
ELECTIONS REGIONALES – 6 et 13 DECEMBRE 2015

REGION BOURGOGNE – FRANCHE-COMTE

pour chaque LISTE de CANDIDATS

DEPARTEMENTS

COTE D'OR 935

769

JURA 668

454 908 908

HAUTE-SAONE 845

SAONE-ET-LOIRE 990

YONNE 780

Territoire de BELFORT 234 468 468

TOTAUX

(1) la combinaison des trois couleurs bleu, blanc, rouge est interdite (sauf reproduction d'emblème) de même que l'impression sur papier blanc
(2) pour le Doubs et la Nièvre, sont déduits les bulletins de vote correspondants aux électeurs votant à l'aide de machines à voter

QUANTITES MAXIMALES d'IMPRIMES ELECTORAUX admises à remboursement

IMPORTANT – Les modalités de livraison de la propagande pour chaque département seront communiquées aux CANDIDATS
au moment du dépôt des candidatures

Nombre d'ELECTEURS
au 10 octobre 2015

(y compris jeunes du 6/10)

(1)

CIRCULAIRES
Format 210 x 297 mm
Recto ou Recto-Verso

Nombre d'électeurs + 5 %
par tour

(arrondi à la centaine inférieure)

BULLETINS de VOTE
Format PAYSAGE

210 x 297 mm
Recto ou Recto-Verso

PAPIER BLANC
Impression en une

seule couleur

2 fois le nombre
d'électeurs + 10 %

par tour
(arrondi à la centaine inférieure)

Nombre

d' emplacements

D'AFFICHAGE

(lieux d'implantation
des panneaux)

(1)

GRANDES AFFICHES
IDENTIQUES

Format portrait
594 x 841 mm

PAPIER COULEUR

2 par panneau
et par tour

(1)

PETITES AFFICHES
annonçant les réunions
Format 297 x 420 mm

PAPIER COULEUR

2 par panneau
et par tour

359 265 377 200 790 300 1 870 1 870

DOUBS (2) 368 657 387 000 794 500 1 538 1 538

191 053 200 600 420 300 1 336 1 336

NIEVRE (2) 163 579 171 700 308 100

182 793 191 900 402 100 1 690 1 690

413 418 434 000 909 500 1 980 1 980

244 775 257 000 538 500 1 560 1 560

96 846 101 600 213 000

2 020 386 2 121 000 4 376 300 5 675 11 350 11 350
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